
Collège Sainte-Claire – Apprentis d’Auteuil 

TARIFS 2026/2027 
 

La facturation est annuelle, le paiement s’étale sur 10 mois.  
Tout mois entamé est intégralement dû. 
 
Pour les fratries une réduction forfaitaire de 15 % sur les frais de scolarité sera applicable à 
partir du 2ème enfant scolarisé sur l’établissement et de 20% sur les frais de scolarité à partir 
du 3ème enfant. 
 
Pour les familles concernées, les obtentions de bourse sont déduites des frais facturés. 
 
Comment calculer la tranche ? 
 
Calcul de tranche = revenu fiscal de référence global de la famille 
    
   Nombre de parts de l’avis d’imposition  
 
Avis d’imposition de 2025 sur les revenus de 2024. 
 

 

 Internat Éducatif et Scolaire 
 Revenus du foyer " net fiscal de 

référence du foyer » divisé par le 
nbre de part (sur dernier avis 

d'imposition) 

Scolarité Hébergement Repas Total Tarif 

A Jusqu'à 5 000 500 € 750 € 1 100 € 2 350 € 
B 5 001 10 000 650 € 900 € 1 100 € 2 650 € 
C 10 001 12 000 800 € 950 € 1 100 € 2 850 € 
D 12 001 15 000 900 € 1 050 € 1 100 € 3 050 € 
E 15 001 18 000 1 150 € 1 100 € 1 100 € 3 350 € 
F 18 001 31 700 1 200 € 1 150 € 1 100 € 3 450 € 
G 31 701 et plus 1 350 € 1 200 € 1 100 € 3 650 € 
  

       
 Scolarité - Demi-pension 3 jours / semaine  
 Revenus du foyer " net fiscal de 

référence du foyer » divisé par le 
nbre de part (sur dernier avis 

d'imposition) 

Scolarité Repas midi Total Tarif 
 

A Jusqu'à 5 000 500 € 599 € 1 099 €  
B 5 001 10 000 650 € 599 € 1 249 €  
C 10 001 12 000 800 € 599 € 1 399 €  
D 12 001 15 000 900 € 599 € 1 499 €  
E 15 001 18 000 1 150 € 599 € 1 749 €  
F 18 001 31 700 1 200 € 599 € 1 799 €  
G 31 701 et plus 1 350 € 599 € 1 949 €  
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 Scolarité - Demi-pension 4 jours / semaine  
 Revenus du foyer " net fiscal de 

référence du foyer » divisé par le 
nbre de part (sur dernier avis 

d'imposition) 

Scolarité Repas midi Total Tarif 
 

A Jusqu'à 5 000 500 € 798 € 1 298 €  
B 5 001 10 000 650 € 798 € 1 448 €  
C 10 001 12 000 800 € 798 € 1 598 €  
D 12 001 15 000 900 € 798 € 1 698 €  
E 15 001 18 000 1 150 € 798 € 1 948 €  
F 18 001 31 700 1 200 € 798 € 1 998 €  
G 31 701 et plus 1 350 € 798 € 2 148 €  

  
 
 
       

 Scolarité - Demi-pension 5 jours / semaine  
 Revenus du foyer " net fiscal de 

référence du foyer » divisé par le 
nbre de part (sur dernier avis 

d'imposition) 

Scolarité Repas midi Total Tarif 
 

A Jusqu'à 5 000 500 € 998 € 1 498 €  
B 5 001 10 000 650 € 998 € 1 648 €  
C 10 001 12 000 800 € 998 € 1 798 €  
D 12 001 15 000 900 € 998 € 1 898 €  
E 15 001 18 000 1 150 € 998 € 2 148 €  
F 18 001 31 700 1 200 € 998 € 2 198 €  
G 31 701 et plus 1 350 € 998 € 2 348 €  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour les externes / pour la prise de repas de manière exceptionnelle :  
Prix du repas à l’unité : 6.50€ 

 

Facturation forfaitaire pour les partenaires sociaux : 
- 900 € / an pour les frais de scolarité (Demi-pensionnaire / externe) et 5.70 € / Repas 

- 3050 € / an pour les frais d'internat. 

 

Equipement pédagogique : 
• Pour les élèves qui rentrent en 6ème :  

Chaque élève se verra doté d’un IPAD pour les apports pédagogiques.  

Cet équipement sera facturé 12,85€ / mois sur 10 mois (soit 40 mois le long de sa 
scolarité sur 4 ans). 

• Manuels scolaires : des cahiers d’activités, ouvrages littéraires, carnet de bord seront 

facturés au premier trimestre. 
     


